
Une mention manuscrite sur un document numérique est-elle
juridiquement opposable ?

Réponse courte

Une mention manuscrite numérisée seule n'est pas juridiquement opposable au Luxembourg. Seule une signature

électronique qualifiée au sens de la loi du 14 août 2000 confère une pleine valeur juridique au document

numérique. Une simple mention manuscrite scannée ou photographiée n'a qu'une valeur de commencement de

preuve.

Définition

La mention manuscrite numérique désigne toute inscription manuscrite intégrée à un document électronique, que

ce soit par numérisation (scan, photo) ou par saisie directe sur un support numérique (tablette, écran tactile). Elle

se distingue de la signature électronique qualifiée qui repose sur un dispositif cryptographique certifié.

Conditions d’exercice

Pour être juridiquement opposable, un document numérique comportant une mention manuscrite doit :

Utiliser une signature électronique qualifiée conforme au règlement eIDAS

Garantir l'identification certaine de l'auteur

Assurer l'intégrité du contenu dans le temps

Permettre la traçabilité des modifications

Être horodaté de manière fiable

Être conservé dans des conditions sécurisées

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place :

Un système de signature électronique qualifiée conforme aux normes légales

Des procédures d'authentification forte des signataires

Un système d'archivage électronique probant

Une traçabilité complète des opérations de signature

Des mesures de sécurité appropriées pour la conservation
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Pratiques et recommandations

Pour sécuriser les documents numériques :

Privilégier systématiquement la signature électronique qualifiée

Ne pas se contenter d'une simple mention manuscrite scannée

Conserver les preuves d'authentification des signataires

Mettre en place un système d'archivage à valeur probante

Former les utilisateurs aux bonnes pratiques

Documenter toutes les procédures de signature

Cadre juridique

Code civil luxembourgeois :

Art. 1322-1 : Valeur juridique de l'écrit électronique

Art. 1322-2 : Conditions de la signature électronique

Art. 1322-4 : Conservation des documents électroniques

Loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique :

Art. 6 : Régime de la signature électronique

Art. 7 : Présomption de fiabilité

Art. 11 : Conservation des documents signés

Règlement eIDAS n°910/2014 :

Art. 25 : Effets juridiques des signatures électroniques

Art. 26 : Exigences relatives aux signatures électroniques avancées

Code du travail :

Art. L.121-4 : Forme écrite du contrat de travail

Art. L.261-2 : Conservation des documents sociaux

La simple numérisation d'une mention manuscrite ne suffit pas à conférer une valeur juridique au document. Il est impératif d'utiliser

une signature électronique qualifiée pour garantir l'opposabilité, particulièrement pour les documents RH sensibles comme les

contrats de travail ou avenants.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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